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Avis de motion—Taxation 2018 
Les membres du conseil adopteront, lors de la séance du conseil du 11 décembre (19h00), un règlement  
pour déterminer les taux de taxes foncières, spéciales, de compensation pour les services d’aqueduc, 
égout, ordures et la vidange des fosses septiques ainsi que les modalités de paiement, les intérêts ainsi 
que la facturation des travaux dans les cours d’eau pour l’année 2018. 
 
Comptes en souffrance 
Le Conseil municipal souhaite aviser les contribuables qui ont présentement un compte en souffrance 
que leur propriété pourrait être mise en vente pour non-paiement de taxes et ce, en vertu de l'article 
1022 du Code municipal. Des frais supplémentaires de 500 $ seront ajoutés dès le transfert du dossier à 
la MRC. Une liste des retardataires sera publiée prochainement dans les journaux locaux. 
 
Fermeture du bureau municipal pour la période des Fêtes 
Le bureau municipal sera fermé à partir du 23 décembre. Il ouvrira le jeudi 4 janvier 2018 à 8h30. 
 
Services professionnels - Architecture / Ingénierie 
Les membres du conseil ont résolu de retenir les services professionnels en architecture de Hatem +D /
EBA pour le projet d’aménagement de la bibliothèque municipale dans les anciens bureaux municipaux 
au montant total de 43 500,00 $ taxes incluses. 
 
Demande de dérogation mineure / lot 3 581 909  
Il a été résolu d’accepter la demande de dérogation mineure qui vise à considérer conforme l’implanta-
tion d’un bâtiment à vingt-deux mètres et deux centimètres (22,02 m) de la limite de propriété avant, de 
considérer conforme l’implantation non-parallèle du bâtiment par rapport à la rue et de considérer con-
forme l’implantation d’une partie du stationnement ainsi que la totalité de son accès à l’intérieur de l’es-
pace protégé en bordure d’une canalisation. 
 
Déclaration de compétence de la MRC de La Nouvelle-Beauce en matière de contrôle animalier  
Le Conseil municipal a adopté lors de la séance régulière que la Municipalité se montre favorable à ce 
que la MRC de La Nouvelle-Beauce ait la compétence en matière de contrôle animalier sur son territoire;  

Les membres du conseil tiennent à profiter de cette période pour vous offrir leurs voeux les plus 
chers.   
À l'occasion du temps des fêtes, rien n'est plus agréable que de festoyer avec ceux qu'on aime. Beau-
coup de bonheur, de douceur et de sérénité pour la Nouvelle Année ainsi que la réalisation de vos 
projets les plus chers!  
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Est par la présente donnée par le soussigné, que lors d’une séance régulière tenue le 4 décembre 
2017, le Conseil municipal a adopté le calendrier pour les séances du Conseil pour l’année 2018. 
 
Les séances ordinaires du conseil municipal pour l’année 2018 se tiendront à la salle du Conseil au 
Centre communautaire situé au 707, avenue Principale à St-Elzéar et auront lieu à 19 h 30 aux dates 
suivantes : 

 

 
 
 
 
 
Donné à Saint-Elzéar ce 5e jour de décembre de l’an deux mille dix-sept 
 
 
_______________________________ 
Mathieu Genest, 
Directeur général Secrétaire-trésorier 

Avis public: Calendr ier des séances 2018 

Avis public: Assemblée publique de consultation 

Aux personnes intéressées par un projet de modification du Plan d’urbanisme. 
 
Le conseil municipal a adopté, lors d’une session régulière tenue le 1er août 2017, un projet de règle-
ment n° 2017-228 modifiant le Règlement de zonage n° 2007-114.  
 
Une assemblée publique de consultation aura lieu le 9 janvier 2018, à 19 heures, dans la salle du Con-
seil situé au 707, avenue Principale. L’objet de cette assemblée est d’expliquer aux personnes intéres-
sées le projet de modification du Plan d’urbansime lequel vient ajouter des affectations aux nouveaux 
secteurs en lien avec l’agrandissement du périmètre urbain. Le maire, Monsieur Carl Marcoux, explique-
ra le projet de règlement ainsi que les conséquences de son adoption et entendra les personnes et les 
organismes qui désirent s’exprimer à ce sujet; 
 

Ce projet de règlement est disponible pour consultation au bureau municipal situé au 597, rue des 
Érables, du lundi au vendredi de 8 :30 à 12 :00 ainsi que de 13 :00 à 16 :30. 
Donné à Saint-Elzéar, le 6 décembre 2017 

 

_____________________________ 

Mathieu Genest, directeur général et secrétaire-trésorier 

9 janvier 
5 février 
5 mars 
2 avril 
7 mai 
4 juin 

2 juillet 
6 août 

4 septembre 
1er octobre 
5 novembre 
3 décembre 
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Messes de Noël 
Soirée du 24 décembre 

16 h St-Bernard 
 St-Isidore 
 St-Patrice 
18 h Ste-Marie 
 St-Elzéar 
19 h Ste-Marguerite 
 Ste-Hénédine 
20 h St-Sylvestre 
 Ste-Marie 
21 h  St-Narcisse 
 St-Maxime 
24 h Ste-Marie 

La récupération de vos arbres de Noël.. Un beau cadeau à offrir à l’environnement... 

 Vous avez jusqu’au dimanche 14 janvier 2018 pour déposer votre arbre de Noël au niveau du 

dépôt prévu à cette fin par votre municipalité. 
 
Quelques conseils pratiques : 
 Enlever toutes les décorations et particulièrement les glaçons; 
 Placer votre sapin à l’endroit identifié par votre municipalité et le placer de façon à éviter qu’il ne 

soit ensevelit sous la neige; 
Voici le point de dépôt pour la municipalité de Saint-Elzéar : 

 
 
 
 
 
 
Le dépôt sera accessible à compter du 3 janvier 2018. 
Nous vous invitons à participer en grand nombre à ce projet de récupération, une invitation de votre mu-
nicipalité et MRC. 

Garage municipal 
585 rue des Pionniers 

Saint-Elzéar  

Pour le temps des fêtes, la chapelle d’adoration sera ouverte à la population: 

23 et 24 décembre: fermé 
De 9h00 à 16h00 (25 décembre) 
De 8h00 à 18h00 (26 décembre) 
De 8h00 à 19h00 (27 décembre et 28 décembre) 
De 8h00 à 12h00 (29 décembre) 
30 et 31 décembre: fermé 
De 10h00 à 15h00 (1 janvier) 
De 8h00 à 18h00 (2 janvier) 
De 8h00 à 19h00 (3 et 4 janvier) 
De 8h00 à 12h00 (5 janvier) 

Heures d’adoration—Saint-Elzéar 

Toutes personnes qui dési-
rent se recueillir peuvent 
communiquer avec  
Jean-Claude Lefebvre 
 418-387-6325 

Bénédiction familiale -
Inv itation aux familles 

 Vous êtes invités le 7 janvier pro-

chain à 10h, à la bénédiction des familles 
pour bien débuter la nouvelle année.  

Tout de suite après la messe du matin, vous 
serez attendus dans l’Église de St-Elzéar 
pour une petite animation par une jeune ma-
man. De plus, lors de cette rencontre, 
chaque famille recevra un petit présent. Puis, 
nous procéderons à la bénédiction de 
chaque famille. Nous vous attendrons avec 
plaisir. 

Équipe d'Animation Locale de Saint-Elzéar. 

 

JOUR de NOEL -  
25 décembre 

 
10 h 30 St-Isidore 
  Ste-Marie 
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Programmation des Loisirs - Hiver 2018 

ERRATUM dans le message des Fêtes de Chez Nous 

Vœux de Bonne Année des Fêtes de Chez Nous 

 Dans le Volume 201 de l’Info-Muni, vous auriez dû lire: 

Nous tenons à remercier les quatre membres du comité qui terminent leur mandat après trois belles 
années : le président Carl Marcoux, Isabelle Lessard, André Gosselin et Lucille Berthiaume. Nous 
remercions aussi leurs conjoints (e) pour leurs grands supports.   

 En cette fin d'année, le comité des fêtes de Chez Nous tient à remercier tous les partenaires, 

les bénévoles ainsi que tous ceux qui sont venus nous visiter. « MERCI ! »  

Année après année, c'est grâce à votre présence, votre générosité et à votre implication qu'il est 
possible d'offrir cet événement exceptionnel à l’image de chez nous.  

En espérant que l’année 2018 en soit une de paix, d’amour et de prospérité!  

Le comité des fêtes de Chez Nous de la 39e Édition:  

Pier-Alain, Marie-France, Marc-André, Caroline, Ghislain, Léa, Dave, 

David, Marie-Ève, Patrice, Nancy et Jenny 

 Suivez la programmation qui fera son apparition sur nos différents médias (Facebook, site 

internet et dans votre boîte postale). Cette année, un surplus de 10 $ sera ajouté au montant pour 
toute inscription reçue après le 7 janvier (sauf sous indication contraire). 
Début des cours: 15 janvier 2018 

Offrez-vous ce cadeau avant les Fêtes! 

Nouveau conseil et départs à la retraite 
 2017 est une année de renouveau à la Municipalité Saint-Elzéar. C’est en octobre que nous 

avons appris la formation de notre nouveau conseil municipal pour le prochain mandat de 4 ans. 
C’est Carl Marcoux, ancien conseiller, qui a pris la tête du conseil comme maire de Saint-Elzéar. En 
remplacement de son siège, Mme Johanne Nadeau s’est jointe au conseil ainsi que M. Stéphane Le-
houx. 
 
Un merci très sincère aux élus qui nous quittent. M. Jean-Yves Marcoux et M. Richard Lehoux ont eu 
des mandats respectifs de 3 et 19 ans au sein du conseil municipal de St-Elzéar. Au nom de toute la 
population, nous vous remercions pour toutes ces années d’implication pour votre communauté. 
 
Dans l’équipe des employés municipaux, ce sont deux départs à la retraite que nous soulignons. 
Mme Diane Sylvain et M. Yvan Berthiaume ont travaillé 9 et 19 années pour la Municipalité. Nous 
vous remercions pour ces années de travail accompli. Nous vous souhaitons à tous les deux, une 
bonne retraite bien méritée. 
 
Ainsi, trois nouvelles personnes se sont jointes à l’équipe. Mme Vanessa Grégoire, adjointe adminis-
trative et M. Alexandre Audet, contremaître du service des travaux publics. De plus, M. Xavier Na-
deau-Tardif s’est joint à l’équipe en février dernier, comme coordonnateur des Loisirs.  
Bienvenue à vous trois! 
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Bibliothèque 
 Nous profitons du temps des Fêtes pour remercier chaleureusement nos bénévoles, pour 

leur excellent travail. À nos bénévoles et toute la population, nous souhaitons un joyeux temps des 
Fêtes! Profitez bien de ces moments magiques auprès de vos proches. Bonne Année 2018, santé, 
paix et joie tout au long de l'année!  
La bibliothèque sera fermée le vendredi 8 décembre pour le souper de Noël des bénévoles. 
 

Nouveautés: 
Série du Lieutenant Ève Dallas /31-32-33-34-35-36 Nora Roberts 
Il y aura des morts     Patrick Sénécal 
Le grand magasin #2     Marylène Pion 
La directive Janson    Robert Ludlum 
La mission Janson    Robert Ludlum 
Le choix Janson       Robert Ludlum 
Les chevaliers d'Antarès #8    Anne Robillard 
Je suis vivante, comment ai-je l'oublier?   Josée Mercier** 
 
**Josée Mercier habite à Ste-Marguerite et elle vient de lancer son premier livre. Elle 
raconte son parcours difficile, une rencontre surprenante et elle nous relate son chemi-
nement réfléchi. Inspirante, elle vous invite par de simples moyens à choisir d'être 
maître de votre destinée!  
 
Horaire des Fêtes: 
Nous serons fermés du 23 décembre au 4 janvier inclusivement. Réouverture le 9 janvier 2018. 
 
Auteure du mois:  

La chronique de l’auteur du mois sera de retour en janvier 2018. 

La levée du jour 

 Le comité de la LEVEE DU JOUR tient à vous remercier de votre participation au souper 

théâtre  LE DÉCÈS DE MATHILDE . Merci à tous les comédiens qui ont fait de ce souper une réus-
site.  Merci aussi à tous nos commanditaires ainsi qu’à nos bénévoles et un grand merci à vous tous  
pour votre grande participation.  
Le souper théâtre  «  Le décès de Mathilde » au profit de La Levée du Jour a permis de ramasser 
des fonds pour un montant de  11,150.92$.   
 
La Levée du jour est une association qui a pour mission de venir en aide aux familles de St-Elzéar 
qui vivent des situations difficiles suite à la maladie ou l’handicap d’un enfant ou un enfant qui re-
quiert des soins particuliers recommandés par un médecin ou tout autre spécialiste de la santé.  
  
N’hésitez pas à communiquer avec le comité, soit par courriel : vr.vallee@gmail.com ou par cour-
rier : La Levée du Jour, 281 rang St-Jacques, St-Elzéar, G0S 2J0.  On se fera un plaisir de répondre 
à vos demandes en toute confidentialité.   
 
MERCI ! 
 
Noella Grégoire 581-224-6097                            Céline Giguère  418-387-3606 
Hermil Vallée     418-387-6750    Denise Vallée    418-387-5849  
Victorin Vallée   418-387-5849 

mailto:vr.vallee@gmail.com
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Le Sav iez-vous? 
Pouvoir de projeter la neige sur les propriétés privées 
 La période hivernale étant arrivée, il n’est pas sans intérêt de rappeler que la Loi sur les com-
pétences municipales, article 69 prévoit expressément le pouvoir des municipalités locales de proje-
ter la neige, qui recouvre une voie publique, sur les terrains privés contigus:  
 
Au sens de cette Loi, une voie publique « inclut toute route, chemin, rue, ruelle, place, pont, voie pié-
tonnière ou cyclable, trottoir ou tout autre voie n’étant pas du domaine privé, ainsi que tout ouvrage 
ou installation, y compris un fossé, utile à leur aménagement, fonctionnement ou gestion.».(art.66) 

Recherche de photos d’autrefois de la Municipalité  

 Nous avons comme projet de faire un montage de photos de la Municipalité d’hier à aujour-

d’hui. Plusieurs belles photos de commerces, de bâtiments et de vues de la Municipalité ont été pu-
bliées dans le livre du 150e de Saint-Elzéar.  
Si vous connaissez quelqu’un ou que vous possé-
dez certaines de ces photos, nous apprécierions 
vous les emprunter. C’est seulement pour le temps 
de les mettre en format qui nous permettra de les 
intégrer à notre projet. 
 
Merci pour vos recherches. 

lundi au vendredi, de 18h à 3h du matin 
samedi et dimanche, de midi à 3h du matin 

Cercle de Fermières 

 On vous attend à notre souper des Fêtes le  mercredi 13 décembre 2017 à 18h00 au 

Centre Communautaire (salle du haut).  Le coût est de 20.00$ par personne.  Veuillez communi-
quer avec un membre du comité pour faire votre inscription.   
Au plaisir de vous compter parmi nous !  
 

 Le comité. 
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Un ange pour Noël  
 

À l’approche des fêtes, à travers les diverses municipalités de la Nouvelle-Beauce, une multitude d’activi-

tés et d’évènements ont lieu et rappellent l’importance du partage et de la bienveillance envers ceux 

d’entre nous qui peuvent vivre des situations plus difficiles. Malheureusement, ce ne sont pas toutes les 

personnes aînées qui ont la chance de passer la période des fêtes entourées de leurs familles et amis. Cer-

taines personnes vivent beaucoup d’isolement, relié à divers contextes de vie.  

 

En ce sens, une distribution de petits anges de verres sera réalisée par le biais des bénévoles de chaque 

municipalité de la Nouvelle-Beauce. Ces anges seront remis à des personnes aînées reconnues par ces bé-

névoles comme étant à risque de vivre une situation difficile, d’être vulnérables ou isolées. De ce fait, la 

distribution de petits anges vise à contrer l’isolement vécu par les personnes aînées en cette période de 

réjouissance.  Les personnes aînées visées auront un rappel visuel qui leur permettra d’évaluer leur état de 

bien-être. Le concept de l’ange de verre inclus également un mouvement de donner au suivant, lorsque le 

propriétaire de l’ange reconnait que sa situation s’améliore.  

 

En redonnant aux plus vulnérables, la distribution de petits anges permettra également de faire la promo-

tion du projet Ange-Gardien Nouvelle-Beauce. Financé par le Ministère de la Famille et des Aînés, le pro-

jet Ange-Gardien Nouvelle-Beauce est une initiative de travail de milieu auprès des aînés en situation de 

vulnérabilité. Dorénavant devenu un service de l’organisme porteur Lien-Partage, ce projet a pour but de 

favoriser l’accompagnement des aînés vulnérables vers les ressources appropriées de leur territoire et du 

même coup, redonner le pouvoir à ces personnes de faire des choix.  

 

Si vous connaissez des personnes âgées qui pourraient bénéficier des services de l’Ange-Gardien Nou-

velle-Beauce, vous pouvez aviser la personne s’occupant de ce service via les coordonnées ci-dessous.  

 

Pour plus de renseignements, communiquez avec : 

Mélanie Drouin, travailleuse de milieu auprès des ainés vulnérables 

Téléphone : 418 386-7688 ou 418 387-3391 

Courriel : agnb.tp@gmail.com  

 

mailto:agnb.tp@gmail.com
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597, rue des Érables 

Saint-Elzéar, Qc 

G0S 2J0 

Téléphone : 418.387.2534 

Télécopie : 418.387.4378 

administration@st-elzear.ca 

 

Fondée en 1835, la municipalité de Saint-Elzéar croît avec un dynamisme hors pair.  

Entreprenariat beauceron, production agricole et festivités font de Saint-Elzéar un lieu où les af-

faires et les gens se rencontrent. L’Observatoire du Mont-Cosmos offre un panorama et des sentiers 

pédestres qui en mettent plein la vue. Les activités culturelles et sportives pour les jeunes et moins 

jeunes font de la municipalité un endroit où il fait bon d’y vivre. Bienvenue Chez Nous ! 

Visitez-nous au: www.st-elzear.ca  

U N E  M U N I C I P A L I T É  D Y N A M I Q U E  E T  E N  C R O I S S A N C E  

Heures d’ouverture du bureau municipal: 
 Lundi au jeudi: 8 h 30—12 h 13 h—16 h 30 
 Vendredi:  8 h 30 –12 h          13 h - 16 h 30                    
 Téléphone:  418-387-2534      Site internet:    www.st-elzear.ca 

Horaire du 
bureau 

municipal 

Le bureau municipal sera fermé à partir du 23 décembre. Il ouvrira le jeudi 4 janvier 2018 à 8 h 30. 

Les membres du conseil vous souhaitent de très Joyeuses Fêtes  

et ses meilleurs voeux pour la nouvelle année. 

Serv ice d’entraide 
En cette période de festivités, nous vous invitons à PARTAGER. Connaissant votre grande géné-
rosité, le service d’entraide organise la cueillette de denrées non périssables pour les plus dému-
nis de notre communauté.  
 
Les besoins sont toujours existants. Vous pourrez faire des dons en argent à l’église 
les dimanches 10 et 17 décembre. 
 
La cueillette de denrées se fera au marché d’alimentation Vallée, au dépanneur Ly-Co, à l’école 
Notre-Dame et au souper du cercle des Fermières. Merci au nom des plus démunis de votre com-
munauté. 
 
Aidez-nous à aider ceux qui en ont besoin. 
 
Vous avez besoin d’un panier de Noël ?  
 
Contactez-nous: Le Service d’Entraide de St-Elzéar 
Claude Guay et Pierrette Simard  Jean-Yves Marcoux et Monique Ferland 
418-387-6338     418-387-3668 


